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Le présent marché subséquent est régi par les articles du CCP de l’accord-cadre, n° 2024AMD001953 à 
l’exception des articles ci-dessous. 

ARTICLE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 

1.1 – Personne publique contractante  

Le Service d’Infrastructure de la Défense Méditerrané, dont son directeur est Représentant du Pouvoir 
Adjudicateur (RPA), agit pour toutes les formalités de : 

 - lancement de la consultation ; 
 - notification du marché subséquent ; 
 - suivi administratif du marché subséquent ; 
 - pénalités ; 
 - contentieux. 
 

Le RPA donne délégation à l’USID de Hyères en ce qui concerne les opérations de vérification, admission 
et réception ou rejet de la prestation. 

ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE SUBSEQUENT 

2.1 – Nature de la prestation du marché subséquent 

Le présent marché subséquent a pour but la fourniture et la livraison (déchargement compris) de 35 m3 
de granulats synthétiques pour le stand de tir du Canier situé sur le Pôle Ecoles Méditerranée (PEM) sur la 
commune de Saint-Mandrier-sur-Mer (83), au profit du SID Méditerranée. 

2.2 - Forme du marché subséquent  
Le marché subséquent entre dans la catégorie des marchés de fournitures courantes et services. Il est 
passé sous la forme d’un bon de commande. Sa notification entraine le début du délai contractuel 
maximal de livraison fixé à vingt-et-un (21) jours calendaires. 

2.3 - Durée du marché subséquent 
Le présent marché subséquent est conclu pour une période démarrant de sa date de notification et se 
terminant à l’admission des prestations. Le délai de livraison est fixé dans l’acte d’engagement. 
 

ARTICLE 3 - MODALITES D’EXECUTION DES PRESTATIONS DU MARCHE SUBSEQUENT 

Les modalités générales d’exécution des prestations du marché subséquent sont définies ci-après. : 

3.1 – Obligation du titulaire  
Le titulaire s’engage à faire réaliser les prestations dans le respect de la législation du travail en vigueur 
qui lui est applicable. 

3.2 - Prestations intéressant la Défense  
Les prestations objet du présent marché subséquent comprend la livraison (y/c déchargement) des 
granulats dans une enceinte militaire.  

3.3 - Contrôle des accès 

Les titulaires de l’accord-cadre sont réputés avoir pris en compte ces contraintes.  



C.C.P. marché subséquent à l’accord cadre n° 2024AMD001953 Page 4/5  

 

ARTICLE 4 - DOCUMENTS CONTRACTUELS 
Le présent marché subséquent est constitué par les documents contractuels énumérés ci-dessous, par 
ordre de priorité décroissante : 
-  l'acte d'engagement, 
-  le bordereau de prix, 
-  le présent cahier des clauses particulières (C.C.P.), 

le cahier des clauses particulières (C.C.P.) de l’accord-cadre, 
-  le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de fournitures 

courantes et de services approuvé par arrêté du 30 mars 2021, 
 
Le présent marché subséquent est régi par les lois et règlements de la République française 
exclusivement. 
Tout document ou correspondance relatif au marché subséquent devra être rédigé en langue française. 
En aucun cas les conditions générales de vente du titulaire ne pourront être opposées à 
l'administration. 

ARTICLE 5 - CONDITIONS ET LIEUX DE LIVRAISONS 
 
Les conditions de livraisons et d’exécutions sont les suivantes : 
 
Pour les deux stands, les granulats seront livrés en conditionnement de 1 m3 uniquement. Le 
conditionnement en 2 m3 ne sera pas accepté. 
 

- Livraison en HO de 8h00 à 16h00. 
- Les véhicules de livraison accèderont au stand de tir, un transpalette devra amener les big bag à 

leur lieu de stockage, soit sur le côté du stand.  
 

Nota : les véhicules devant livrer ne pouvant pas dépasser 4,00 m en hauteur et 2,50 m en largeur 
 
L’adresse géographique de livraison est :  
 
PEM (Pôle Ecoles Méditerrané)  
670 Quai Jean Jaurès,  
83 430 Saint-Mandrier-sur-Mer 
 
 
Le titulaire informera l’administration de la date de livraison réelle, si celle-ci intervient avant la fin du 
délai prévu. 

ARTICLE 6 – MODALITE DE FACTURATION 
 

Le titulaire adresse obligatoirement sa facture dématérialisée via portail sécurisé Chorus Pro à l’adresse 
suivante : https://chorus-pro.gouv.fr/ 
 
La facture doit comporter obligatoirement les mentions suivantes : 
 

 Le numéro et la date d’émission de la facture ;  
 la désignation de l’émetteur et du destinataire de la facture et notamment leurs numéros SIRET ; 
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 la date de livraison des fournitures ou d’exécution des services ou des travaux ;  
 la quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ;  
 le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations réalisés ; 
 le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition de ces 

montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d’une 
exonération ;  

 le cas échéant, les modalités particulières de règlement ;  
 le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 

 
Les références suivantes sont particulièrement nécessaires au traitement des factures :  

 la référence de l’engagement juridique (n° d’EJ: 10 chiffres, sans espaces, sans point) du marché 
subséquent ;  

 le numéro de marché du marché subséquent ;  
 Les numéros de marché52024MTZSAI00630000) et d’engagement juridique (EJ : 

2024AMD001953) de l’accord-cadre ; 
 le code du Service Exécutant (code SE) : D1076EY083 ; 
 la désignation du destinataire « services de l’Etat » : ° SIRET 11000 2011 00044. 

 
Ces éléments sont indispensables pour l’acheminement et le traitement de la facture par le service en 
charge de son paiement. 

 
 

Fin du CCP 


